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Que faire vis-A -vis des 112 sociAGtA©s criminelles dA©noncA©es par le Conseil
des Droits de la??Homme ?

Description

Par Santiago GonzAjlez Vallejo (ComitA© de SolidaritA© avec la Cause arabe), le 4 janvier 2021

RAO©fugiA©s de Palestine A 1a??A©cole du camp de Bureij, recevant des rations
alimentaires pendant la pandA©mie de Covid-19.

Si le comportement criminel na??2implique pas de rejet ni de coA»t, le message explicite est que la loi
du plus fort prA©vaut, tout comme 1&2??2impunitA© et la rA©cidive criminelles. Ca??est pourquoi la
prA©valence du droit et du droit international, qui touche A©galement les entreprises, est i
importante.

A2tant donnA©e la vACracitA© de ces axiomes, il y a une dA®©faillance dans la gouvernance
internationale et dans les A?tats dA©mocratiques.

Le Conseil des droits de 1a??homme des Nations unies a AOtA© mandatA© en 2016 pour dA©terminer
quelles entreprises profitaient de 1a??occupation israA®lienne des territoires palestiniens. Le mandat
Actait limitA© au seul territoire palestinien postA©rieur A 1967, sans inclure les entreprises
bA©nAcficiant de l1a??occupation israA©lienne dans le Golan syrien.

Finalement, et aprA”s avoir surmontA®© la pression infinie des gouvernements des pays 0A! se
trouvaient les siA ges sociaux des entreprises A©tudiA©es, MichA’le Bachelet, Haut Commissaire des
Nations Unies aux droits de 1a??homme, a rendu public le 12 fA©vrier dernier un premier rapport
incluant 112 entreprises. Il faut dire que le rapport initial en 2018 comprenait 307 entreprises ; les
examens, avertissements et engagements ultACrieurs ont finalement rA©duit la liste A 112 entreprises
dont 94 ont leur siA"ge en IsraA«l, le reste A©tant des A?tats-Unis, de France, du Luxembourg, des
Pays-Bas, du Royaume-Uni et de ThaA Tande. Certaines des entreprises mentionnA©es sont
partenaires de 1a??Union europA©enne dans diffA@rents programmes et nombre da??entre elles ont
des filiales dans de nombreux pays. Parmi les entreprises citA©es figurent Airbnb, Booking,
TripAdvisor, Expedia et eDreams.

Les Nations unies et 1a??Union europA©enne considA rent que les colonies israA®liennes dans les
territoires palestiniens occupA©s sont illA©gales. Enfin, presque tous les pays des Nations unies, sauf
les A?tats-Unis et, curieusement, certains A?tats insulaires du Pacifique qui mettent leurs votes aux
enchA'res.

Cependant, on constate un laxisme dans la mise en A?uvre et |a??application de rA gles dissuasives
A 1a??A0©gard de la puissance occupante, prA©vues par la QuatriA’me Convention de GenA've, et A
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la??A©gard des entreprises qui profitent de 1a??occupation, par 1a??Union europA©enne elle-mA2me,
ses A?tats membres et de multiples organismes rA©gulateurs. NA©gligence ou complicitA©.

Lorsque la liste a AOtA© publiA©e, nous avons constatA© des lacunes importantes et une absence
da??entreprises reconnues pour leur participation A 1a??exploitation et au profit grA¢ce A la
puissance de l1a??armA®e et des autoritA©s israA®liennes. Ainsi, par exemple, 1a??une des 112
entreprises nommA®©es est 1a??entreprise israAClienne Shapir Engineering and Industry qui possA“de
des carriA'res et a construit des colonies et des infrastructures dans les territoires palestiniens
occupA®©s. Sa sociAGtA® partenaire dans la??extension et la construction de nouvelles lignes de
tramway entre la ville occupA®©e de JA©rusalem et les colonies voisines, la sociAOtA© espagnole
Construcciones y Auxiliar de Ferrocarriles (CAF), na??a pas AOtA© mentionnA©e. Pour 1a??instant.

Mais quelles sont les consA©quences de a??inscription sur la liste des sociA©tA©s criminelles ? Une
personne normale comprendrait que ces entreprises soient poursuivies en fonction de la gravitA© des
faits dA©@montrA©s, qua??elles soient sanctionnA©es pour leurs bA©nACfices et que leurs dirigeants
soient disqualifiA©s. En outre, les mA©canismes rA©glementaires devraient porter ces AGIAOments
da??information A la connaissance des investisseurs, des salariA©s et des clients ; ils perdraient leur
droit de soumissionner aux appels da??offres publics, da??appartenir A certaines associations
da??entreprises qui dA©fendent le droit ou da??A2tre sur le marchA®© boursier.

Pour ces raisons, les dA©putA©s Manu PiA?eda et Sira Rego ont demandA© A la Commission
europA©enne, aprA’s la publication de la liste de 1a??0NU, comment elle allait traiter les 112
sociA©tA©s mentionnA©es et les autres qui opA’rent dans les territoires occupA®©s, au service de
la??occupation.

La rA©ponse de la Commission na??aurait pas pu A?tre plus dA©cevante. A« L4??UE estime que
toutes les entreprises devraient appliquer les principes directeurs sur les entreprises et les droits
humains, adoptA©s par consensus au Conseil des droits de 1a??homme des Nations unies le 16 juin
2011. LA??UE a intA©grA®© la mise en A?uvre des principes directeurs dans le plan da??action de
la??UE pour les droits humains et la dA©mocratie 2015-2019. Une communication conjointe de la
Commission europA©enne et de la Haute reprA©sentante sur un plan da??action de I14??UE pour les
droits humains et la dA©mocratie 2020-2024, publiA©e le 25 mars 2020, fait A©galement rAOfACrence
A la nA©cessitA© da??encourager et de soutenir activement les efforts des pays partenaires pour
mettre en A?uvre les principes directeurs des Nations unies. Les A?tats membres de 14??UE ont la
responsabilitA© de sensibiliser les entreprises et les citoyens europA©ens aux principes directeurs et
aux risques potentiels liA©s aux activitA©s A©conomiques et financiA res dans les

Actablissements A».

Ce ne sont que grandiloquences qui ne dA©passent pas le volontarisme mis en avant dans les
Principes directeurs puisque leursa violations na??entraA®nent pas de sanctions. Simplement la
possibilitA© da??affecter leur image de marque.

OA! sont les sanctions ? Le droit espagnol des contrats ou la Renfe espagnole, le British Network Rail
ou la SNCF ont-ils dit quelque chose ? Les auditeurs de Shapir ou de la CAF, Deloitte, ont-ils montrA©
dans leurs rapports que ces sociAG©tA©s tirent profit de leurs crimes ? La Commission nationale
espagnole du marchA© des valeurs mobiliA'res ou le FTSE Russel ont-ils montrA© que la CAF ou
Shapir avaient grossi leurs carnets de commandes aux dA©pens des Palestiniens ? Quelle promotion
peut-on faire des principes directeurs lorsque leur non-respect ne coA»te rien aux sociAGtA©s qui
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violent les lois internationales ? Ce sont les routes que nous devons emprunter.
Source : El diario
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